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Il m’est assez désagréable de dire que plus de trente ans me sépare de ma première 
publication en droit des affaires. Il me faut cependant le dire puisque, pour un tel cours, je ne 
peux que me référer à la synthèse que ces trente années de réflexion et d’expérience m’ont 
permis de réaliser, seul, c’est dire ses défauts, en 2016. Cette synthèse est de tout de même 
composée de 879 pages et 1700 paragraphes numérotés agrémentés de quelques 1900 notes 
de références. Si je me départais de ma propre doctrine (si je puis dire) et méthode, sans doute 
alors ferais-je le pire des cours qui soit ! Bien qu’avec l’expérience on puisse interpréter 
l’œuvre d’un autre (a fortiori puisque l’on apprend l’exercice dans nos jeunes années).  
 
Le droit bancaire et financier, auquel j’ai essayé de donner l’unité (utilité ?) qu’il a, et qui lui 
est implicitement refusée par de multiples approches, me permettra de vous conduire sur les 
voies du financement et de l’investissement. Soit dans des méandres qui feront ce cours. Il y 
a en effet dans cette thématique « droit bancaire et financier », qu’aujourd’hui j’appellerais 
plus volontiers « droit de la finance », une quinzaine de thèmes qui s’imposent manifestement 
comme relevant du financement et de l’investissement et qui ont rapport avec le patrimoine. 
Ces voies ne sont donc pas impénétrables. Elles mélangent du droit commun, du droit 
commercial et du droit monétaire et financier (vous reconnaissez trois codes, je tiens 
sciemment à part le Code de la consommation). La vue juridique est aussi riche que les voies 
économiques et de gestion, dont les ouvrages sont fort intéressants. 
 
La solitude de pensée qui est la mienne vous impose, et c’est donc plus qu’une 
recommandation, de consulter tous autres ouvrages. L’heure des bibliographies a vécu 
puisque toutes les informations sont accessibles en quelques clics, dès lors que vous saisissez 
quelques expressions dans un bon moteur de recherche (droit des sociétés, droit du 
financement, droit bancaire, droit bancaire et financier, droit financier, droit du crédit… 
encore que ces expressions soient toutes aussi contestables es unes que les autres, c’est un 
problème de tréfonds, passons). N’oubliez pas d’aller vérifier en BU, une ou deux étagères de 
bibliothèque vous dispenseront des clics et, souvent, vous réserveront de belles surprises 
(qu’une bibliographie faite avec science et amour n’aurait pas su citer ; les BU sont tenues par 
des professionnels de la documentation qui peuvent par ailleurs vous aider). 
 
Nouveau cours, vieilles outres ! Vous l’avez compris. Ce n’est point par atavisme juridique mais 
par conviction profonde. Je crois autant à la permanence qu’au renouvellement des choses 
juridiques, second aspect que le juriste sait rabougrir. Le premier thème qui marie droit 
financement et investissement est celui du droit des sociétés (et j’ai bien conscience de 
meurtrir une matière qui est déjà sans code…). La société est un contrat entre associés, 
pardon, entre investisseurs : tout associé investit son apport… La société est (quasiment) une 
sorte de contrat d’investissement, n’en déplaise à la vue traditionnelle qui, selon moi, réduit 
trop souvent le contrat de société à la création d’une personne morale. 
 



 
Me voilà au cœur de mon propos, vous annoncer les divers registres (pour ne dire ni 
« chapitre » ni « section » qui devraient nous retenir. On discutera de la possibilité d’autres 
thèmes qui auraient votre affection ou une utilité spéciale pour vous.  
 
Le premier registre qui nous occupera meut l’idée (centrale) de financement de la société et 
conduit à examiner l’émission de titres (d’actions pour faire simple). L’idée impose de voir la 
société en émetteur de titres (émettrice) avec des associés que la loi considère, à plusieurs 
reprises, comme des investisseurs. C’est l’occasion alors d’un cours moderne, interactif, qui 
balaye plusieurs catégories de sociétés. Mais c’est surtout l’occasion de parler émission à 
travers ce que j’ai appelé, librement, les contreparties (DBF, n° 200 et s.), sans avoir ici à vous 
intéresser aux agences de notation sinon pour les définir en trois phrases courtes. 
 

 
 
Chemin faisant, on verra rapidement le sujet à travers les instrument financiers, objets de 
discussions approximatives avec les agités de la blockchain (on en parlera en milieu ou fin de 
cours), ce qui appelle une explication sur ce que sont les IF (en fonction et en théorie 
législative, donc pour le législateur), ce qui exige alors d’envisager les notions cadres (DBF, n° 
650 et n° 651 et s.) qui sont rarement ramassées en cinq pages.  
 



 
 
 
Ce document nous permettra d’approcher la matière en allant assez vite – économiser une 
bonne heure n’est pas rien. Un cours méticuleux sur ces points est indispensable pour 
comprendre le droit bancaire et financier, certes, mais en réalité le droit des affaires – 
entendez aussi le droit des sociétés. 
 
 
 
 

 
 
  



Les notions cadres dépassent inévitablement l’idée de financement, du reste immensément 
large, celle de patrimoine aussi, pour concerner les crédits. Dans cette version mise à jour, une 
section 8 est créée. 
 

 
 
 
L’objectif de la présentation débouche sur les titres financiers (TF) dont vous pouvez voir 
l’essentiel en me suivant. Je tenterai une synthèse. Le capital social le mérite bien !  
 

  



 
Voilà une partie du programme sur les TF. On remarque in fine les OPC qui constituent 
aujourd’hui, à eux seuls, un droit aussi riche que tout le droit des sociétés, entendez aussi 
complexe voire plus – tant il découle et est imbriqué au droit européen dérivé. Ce secteur est 
à lui seul une véritable branche du droit du financement (et pour nous ci-dessous un simple §, 
tout de même de 20 pages de livre). 
 

Si certains veulent véritablement s’avancer, je leur recommande en priorité la première 
section. Une société, une entreprise, est une structuration de multiples financements… 
 
 

 
 
Sortis de ces passages, environ deux cours qui feront réviser et approfondir le droit des 
sociétés, nous envisageront les crédits et tout de suite le prêt aux entreprises. 
 


